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Madame, Monsieur    
 
 
Nos réf : FD/AG/GD/25-9-1588-D 
 
Objet : Convocation à la réunion du conseil municipal du 18 septembre 2025 à 18h00 
 
Dossier suivi par : Floriane DIXNEUF, Affaires Générales  
02 33 76 54 86 / dga@ville-periers.fr 
 

Périers, le 8 septembre 2025 
 

Madame, Monsieur, 
 
J’ai l’honneur de vous demander de bien vouloir assister à la prochaine réunion du Conseil 
Municipal qui aura lieu le : 
 

 

Jeudi 18 septembre 2025 à 18h00 à la salle du Conseil municipal  

 

ORDRE DU JOUR : 

 
Approbation du procès-verbal de la séance du Conseil Municipal du 10 juin 2025. 
 

1. FINANCES LOCALES  

Code 7.1 Décisions budgétaires 

1. Vote d’une subvention pour le fonds d’aide aux jeunes (FAJ) 

2. Vote d’une subvention pour le fonds de solidarité pour le logement (FSL) 

3. Tarifs de location de la salle de convivialité Nelson Mandela 

4. Tarifs de location des gîtes pour l’année 2026 

5. Vote d’une subvention exceptionnelle à l’Association Périers Cyclisme pour la 

participation des U17 à plusieurs épreuves de niveau national 

6. Vote d’une subvention d’équipement à l’Association L’Outil en main pour la réalisation 

d’une serre, fixation de la durée d’amortissement et modification de la délibération 
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7. Versement d’une indemnisation dans le cadre d’un litige lié à un problème 

d’assainissement 

8. Création de l’activité « Vente d’un terrain à bâtir (TAB) » dans le cadre de la cession de 

la parcelle AH 145 

9. Décisions modificatives 

Code 7.10 Divers 

10. Versement d’une participation scolaire à la commune de Lessay pour la scolarisation de 

deux enfants en classe ULIS pour l’année scolaire 2024/2025 

11. Participation aux frais de fonctionnement du restaurant scolaire pour un enfant 

résidant à Périers et scolarisé en classe ULIS à Lessay 

12. Passation d’une convention avec la Communauté de communes Côte Ouest Centre 

Manche pour la mise à disposition du restaurant scolaire pendant les vacances scolaires 

13. Passation d’une convention avec la Communauté de communes de Côte Ouest Centre 

Manche concernant le dispositif « Savoir Rouler à Vélo » 

14. Prise en charge des frais de missions de Monsieur le Maire dans le cadre de la rencontre 

régionale des programmes Action cœur de ville et Petites villes de demain le 23 

septembre 2025 à Bayeux 

2. DOMAINE ET PATRIMOINE 

Code 3.5 Autres actes de gestion du domaine public 

15. Passation d’une convention de servitude avec ENEDIS pour les travaux d’amélioration 

de la qualité de desserte et d’alimentation du réseau électrique de distribution publique 

de la parcelle AK319  

16. Installation d’une borne sur la voie de la 2ème Division Blindée, dite borne du serment 

de Koufra 

 

3. FONCTION PUBLIQUE 

Code 4.1 Personnel titulaires et stagiaires de la F.P.T. 

17. Création d’un emploi à temps non complet d’ATSEM principal de 2ème classe 

18. Suppression d’un emploi permanent 

Code 4.2 Personnel contractuel 

19. Recrutement d’un agent en contrat à durée déterminée pour surcroit de travail au pôle 

périscolaire, à raison de 26/35ème annualisé 

20. Recrutement d’un agent en contrat à durée déterminée pour surcroit de travail au pôle 

service à la population et au CCAS pour une durée de 12 mois maximum 

21. Passation d’une convention avec France Travail pour la mise en place d’actions de 

formation 

4. INSTITUTIONS ET VIE POLITIQUE 
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Code 5.3 Désignation de représentants 

22. Fixation du nombre et de la répartition des sièges du conseil communautaire de la 

communauté de communes Côte Ouest Centre Manche dans le cadre d’un accord local 

Code 5.7 Intercommunalité 

23. Présentation du rapport d’activités 2024 de la Communauté de communes Côte Ouest 

Centre Manche 

5. DOMAINES DE COMPETENCES PAR THEMES 

Code 8.8 Environnement 

24. Modification des statuts du Syndicat Départemental de l’Eau de la Manche 

 
Questions diverses 
 

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées. 
 
  
 

Le Maire, Gabriel DAUBE 
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